
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article  37, Partie I de la Constitution

Déposée par M. Jacques FLOCH, Membre suppléant
___________________________________________________________________________

Supprimer le paragraphe 3 de l’article 37 sur le Statut des églises et des organisations
non confessionnelles.

1.  L’Union européenne respecte et ne préjuge pas le statut dont bénéficient, en vertu du droit
national, les églises et les associations ou communautés religieuses dans les Etats
membres.

2.  L’Union européenne respecte également le statut des organisations philosophiques et non
confessionnelles.

3.  l’Union maintient un dialogue régulier avec ces églises et organisations, en reconnaissance
de leur identité et leur contribution spécifique.

Explication éventuelle :
Cette proposition d’amendement est défendue en cas de rejet de la proposition d’amendement
visant à ajouter un article 37 bis sur le respect de la laïcité de l’Union.


